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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 4661

Texte de la question

M. Bernard Depierre appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire sur les différences de traitement entre hommes et femmes dans le régime spécial
de retraite des fonctionnaires. Compte tenu des dispositions en vigueur dans le code des pensions civiles et
militaires, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les propositions que le Gouvernement pourrait souhaiter
présenter sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le régime de retraite des fonctionnaires comporte effectivement des dispositions inégalitaires entre l'homme et
la femme, en matière de bonifications pour enfants, de départ anticipé pour la mère de trois enfants et de
pensions de réversion. La question de l'égalité entre hommes et femmes est actuellement examinée dans le
cadre de la réforme des retraites et des évolutions à ce sujet sont inévitables, compte tenu notamment de la
jurisprudence européenne en la matière. Il est actuellement prématuré de préjuger de la nature des mesures
que le Gouvernement pourrait arrêter pour parvenir à cette égalité de traitement. D'une manière générale sur le
délicat dossier de l'avenir des régimes de retraite qui concerne tous les français, le Gouvernement demeure
soucieux de privilégier le dialogue social et souhaite que la réforme recueille le plus large consensus.
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